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LISTE DOMAINES
SOMMAIRE

Avec numéro de table correspondant

1  Domaine Fons Sanatis 

2  Mas d’Agamas

3  Domaine de Pélican 

4  Mas de la Séranne 

5  Domaine Virgile Joly 

6  Domaine de Rieussec

7  Domaine d’Archimbaud 

8  Domaine Bois Bories  

9  Domaine Coston   

10  Mas de Daumas Gassac  

11  Mas des Colibris  

12  Domaine des Conquêtes 

13  Domaine du Mas Brunet 

14  Chapelle Saint Mathieu 

15  Domaine Cap d’Aniel  

16  Le Clos d’Elis 

17  Domaine les Quatres Amours 

18  Clos des Combals

19  Domaine de l’Aiguelière

20  Clos Aguilem 

21  Mas Alexandre 

22  Mas Laval 

23  Château capion 

24  Château Saint jean d’Aumières 

25  Domaine de la Grande Sieste 

26  Domaine la Croix Chaptal 

27  Domaine de l’Anio

28  Domaine de la Voûte du Verdus 

29  Mas Conscience 

30  Mas des Brousses 

31  Domaine du Dausso 
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PROGRAMME

Vendredi 22 juillet 
17h à 21h30, Salon des Vins
10€ incluant un verre et un carnet de dégustation

 

18h00 à 20h00 Atelier Création de Vins 25€ sur réservation 

20h00 à minuit  Wine & DJ - Gratuit
Cour d’honneur, Abbaye d’Aniane 
Restauration avec 6 foodtrucks
Original dandies, mix and sax. Jean-Charles & Blaise Sax

Samedi 23 juillet
10h à 20h Salon des vins 
10€ incluant un verre et un carnet de dégustation 

10h30 à 11h45 

11h Inauguration du Festival 

11h à 12h30 Master Class 20€ sur réservation 
« Vin et légumes... des accords parfaits pour l’été » 

11h30 à 12h15 Initiation à la dégustation Gratuit sur réservation 

14h30 à 15h15 Initiation à la dégustation Gratuit sur réservation 

15h30 à 17h Master class 20€ sur réservation 
« L’ouverture des vins : sur l’instant, épaulé ou carafage de quelques heures »  

16h à 17h30, Visite guidée du village d’Aniane Gratuit sur réservation 

18h Tirage de la Tombola

19H45 à minuit Grand Diner du Festival

Visite guidée de l’abbaye d’Aniane Gratuit sur réservation 

Jardin de l’Abbaye
Elaboré par le chef Matthieu De Lauzun et le Traiteur Cabiron. 
Sur réservation.- Tarif Adulte 45€ / Tarif Enfant (- de 12 ans) 25€.

22h30 Vente aux enchères de vins rares & d’œuvres d’art 
au profit de la PHS 34 en aide à l’Ukraine
Animation Vincent Monnier - Animation Musicale : Django’s Dream
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Dimanche 24 juillet
10h à 19h Salon des vins 
10€ incluant un verre et un carnet de dégustation 

10h à 11h30 Visite du village d’Aniane Gratuit sur réservation 

11h à 12h30 Master Class 20€ sur réservation 
« Le grenache dans tous ses états »  

11h30 à 12h15 Initiation à la dégustation Gratuit sur réservation

14h à 14h45  Initiation à la dégustation  Gratuit sur réservation   

15h15 à 17h15 Atelier Création de Vins 25€ sur réservation 

16h à 17h30 Visite guidée de l’abbaye d’Aniane Gratuit sur réservation 

18h Tirage de la tombola

19h Soirée - Concert de clôture au restaurant  le Pavillon à Aniane
 Gratuit



Lorem ipsum
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TABLE 1 - Domaine Fons Sanatis
Benoit BRAUJOU

35 avenue du Monument - 34150 St Jean de Fos
06 07 01 08 58 - contact@fons-sanatis.fr

www.fons-sanatis.fr
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TABLE 2 - Mas d’Agamas
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TABLE 3 - Domaine de Pélican
Isabelle et Baudouin THILLAYE DU BOULLAY

Chemin de Pélican - 34150 Gignac
04 67 57 68 92 - domaine-de-pelican@wanadoo.fr

www.domainedepelican.fr
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TABLE 4 - Mas de la Seranne
Isabelle et Jean-Pierre VENTURE
Route de Puéchabon - 34150 Aniane
04 67 57 37 99 - mas.seranne@wanadoo.fr
www.mas-seranne.com
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TABLE 5 - Domaine Virgile Joly
Magdalena et Virgile JOLY

22 rue Portail - 34725 St Saturnin de Lucian
04 67 44 52 21 - Magdalena.joly@dvj.fr

www.domainevirgilejoly.com
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TABLE 6 - Domaine de Rieussec
Marie-Hélène DELTORT
Route d’Aniane - 34150 Gignac
04 67 57 54 11 - domainederieussec@gmail.com
www.domaine-de-rieussec.com
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TABLE 31 - Domaine du Dausso
Valérie CABANES

Avenue du Bosquet - 34725 St Felix de Lodez
06 09 76 35 73 - valerie.cabanes@free.fr

www.domainedudausso.fr
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Les membres de l’association du Festival des Vins d’Aniane sont heureux de 
vous faire découvrir cette 23ème édition, qui promet d’être riche en émotions !

Le Festival des Vins d’Aniane part de la volonté d’amis vignerons de travailler 
sur un projet commun et de voir naître un événement de 3 jours représentant 
à la fois l’excellence des vins du territoire, la beauté du terroir et l’art de vivre.

En 1998, un salon de vins réunissant des domaines viticoles d’un village à la 
notoriété internationale apparait dans le monde du vin.

lettres de noblesse en devenant l’un des événements 
majeurs de la région et bien au-delà.

Roman Guibert, Jean-Pierre Venture, Valérie Cabanes, 
Jean-Marc Coston, Renaud Thillaye, Bernard Boubal, 

Benoit Braujou, Marcel Jaoul, Sébastien Galtier, 
et Patricia Huczek 

Vignerons et membres organisateurs de l’association
du Festival des Vins d’Aniane

MOT DE L’ASSOCIATION
DU FESTIVAL DES VINS D’ANIANE

En 2006, une association de vignerons, amis et passionnés prend en 
charge l’organisation de ce salon qui n’a cessé de se développer depuis.  

Depuis 2018, qui fut un millésime exceptionnel pour 
une édition anniversaire, nous attendions avec 
impatience de continuer dans la lignée de cette 
dynamique mais 2020 nous a stoppés dans l’élan de 
2019. 

Ce travail constant, fruit d’une passion partagée avec 
beaucoup d’enthousiasme, nous a permis une 
édition « Route des Vins » en 2021. 2022 sera donc 
un grand retour, une émotion unique, avec des 
nouveautés, des surprises et des animations inédites 
dans la région !

Les membres de l’association du Festival des Vins 
d’Aniane sont heureux de vous faire découvrir cette 
23ème édition. 
Nous espérons que vous apprécierez ces trois jours, 
placés sous le signe de la convivialité, de la 
découverte et de la générosité.

MOT DE L’ASSOCIATION
DU FESTIVAL DES VINS D’ANIANE
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INFOS ET RESERVATION

www.festivaldesvinsdaniane.com

CONTACT ET RÉSERVATION :
Pauline FERNANDEZ
Mas de Daumas Gassac
34150 Aniane 
Tél. : 06 33 86 18 33 
contact@festivaldesvinsdaniane.com
Billetterie en ligne : 
www.festivaldesvinsdaniane.com
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